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06REG-07 

EPREUVE DE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

 
• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)  Quel est le rôle du directeur de plongée ?        2 pts 
 
2)  Quels sont les différents espaces d’évolution ?        2 pts 
 
3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveaux 4, quel est le matériel obligatoire pour chaque    

plongeur ? Conseiller ?          2 pts 
 

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
1) Quand est élu un président de Fédération, un président de Comité Régional, un président de Club ? 2 pts 
 
2) Combien de temps dure leur mandat ?        2 pts 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) A quel type d’assurance souscrit on lorsque l’on prend la licence FFESSM ?    2 pts 
    
2) Est-ce obligatoire de prendre une assurance individuelle complémentaire ? Que couvre t-elle ? 
 2 pts 
 
3) Dans quel cas la responsabilité pénale du niveau 4 peut-elle être engagée ?    2 pts 
 

• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
1) Il existe différentes commissions au sein de la FFESSM. Laquelle régit l’enseignement de la plongée 

bouteille ?           1 pt 
 

2) Quel est le rôle de cette commission au niveau régional ?      3 pts 


